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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante : 

« La déficience intellectuelle nécessite une prise en charge particulière ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La déficience intellectuelle souffre d’une grande méconnaissance, et les personnes souffrant de ce 
type de handicap nécessitent une prise en charge toute particulière, spécialement en soins palliatifs. 
Ce sont des personnes qui, en vieillissant, souffrent de comorbidités qu’il convient de connaître et 
savoir appréhender.


